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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie le jeudi 30 avril 2026 à 18h30. 
 

Affiché le 17 avril 2026 
 
 
 

 
 

 

 

 

ORDRE DU JOUR  
 

INSTANCES 
1. Approbation du PV du 31 mars 2026 

ORGANISATION DES INSTANCES 
2. Election d’un nouveau représentant au CCAS par suite de démission 
3. Délégation au Maire de certaines attributions du Conseil Municipal 

COMMISSIONS 
4. Désignation des membres à la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 
5. Désignation des membres à la commission d’attribution des logements à l’OPH Tarn 

Habitat 

FINANCES 
6. Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2025  
7. Affectation du résultat 2025  
8. Approbation du Budget primitif 2026  
9. Vote des taux d’imposition 2026  
10. Approbation du tableau d’évaluation des charges transférées 2026 – Attribution de 

compensation aux communes (CLECT) 
11. Reversement 5% de la taxe d’aménagement à la CCSVP pour 2026  
12. Détermination des prix du repas et boissons Fête Médiévale 2026  
13. Festival d’Autan – Tarif préférentiel 2026  
14. Subventions 2026 aux associations  
15. Mise en place du RIFSEEP – Modalités d’attribution 2026 

URBANISME 
16. Constitution de mise à disposition et de servitude pour l’implantation d’un poste de 

distribution publique au profit d'Enedis (Labourdarié, parcelle AW 0166) 
17. Constitution d’une servitude de passage d’une ligne électrique souterraine au profit 

d'Enedis (Labourdarié, parcelle AW 0166) 
18. Constitution de mise à disposition et de servitude pour l’implantation d’un poste de 

distribution publique au profit d'Enedis (Bois du Lezert, parcelle AW 0658) 
19. Constitution d'une servitude de passage d’une ligne électrique souterraine au profit 

d'Enedis (Bois du Lezert, parcelle AW 0338) 
20. Constitution de mise à disposition et de servitude pour l’implantation d’un poste de 

distribution publique au profit d'Enedis (La Rouquette, parcelle AY 0001) 

DOMAINE ET PATRIMOINE COMMUNAL 
21. Cession parcelle AD 651 - Impasse de la Guipalle  

 
 


